






















SAS BART 
Société par actions simplifiée au capital de 440.000 euros 

Siège social : 5 rue Meyerbeer 75009 Paris 
504 770 967 RCS PARIS 

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
EN DATE DU LUNDI 24 AVRIL 2023 A 17H00 

Par ordonnance de référé du 22 Juillet 2022, Monsieur le Président du Tribunal de Commerce de Paris a désigné 
la SELARL AJRS, prise en la personne de Maître Catherine POLI, en qualité de Mandataire Ad 'hoc de la société 
BART avec pour mission 

« De convoquer une assemblée générale dont l'ordre du jour sera: 

Approbation des comptes des exercices clos le 31 décembre 2017, 31 décembre 2018, 31 décembre 
2019, 31 décembre 2020 et 31 décembre 2021 et quitus à la Présidente au titre desdits exercices, et, si 
nécessaire, approbation des comptes des exercices clos le 31 décembre 2015 et 31 décembre 2016; 
Approbation des charges non déductibles au titre des exercices clos le 31 décembre 2017, 31 décembre 
2018, 31 décembre 2019, 31 décembre 2020 et 31 décembre 2021 et, si nécessaire, approbation des 
charges non déductibles au titre des exercices clos le 31 décembre 2015 et 31 décembre 2016; 
Affectation du résultat des exercices clos le 31 décembre 2017, 31 décembre 2018, 31 décembre 2019, 
31 décembre 2020 et 31 décembre 2021 et, si nécessaire, affectation du résultat des exercices clos le 31 
décembre 2015 et 31 décembre 2016; 
Pouvoir pour l'accomplissement des formalités; 
Révocation de Madame Valérie SAAS LO V/CHI de son mandat de Présidente. » 

L'article 26.3 des statuts de la société portant sur les règles de délibération énonce que 

« Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative du Président. Elles résultent de la réunion 
d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par tous les associés. ».

L'article 26.4 des statuts de la société ajoute que 

« Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en tout autre lieu 
mentionné dans la convocation. » 

Conformément à ces dispositions, l'Assemblée Générale Ordinaire de la Société BART a été convoquée par 
lettres recommandées avec avis de réception du 05 avril 2023. 

La réunion se tient en l'Etude de Maître Catherine Poli, sise 8, rue Blanche - 75009 PARIS, conformément aux 
convocation adressées aux associés de la société. 

L'assemblée est présidée par Maître Catherine POLI, Mandataire Ad 'hoc de la société BART {la « Présidente » ). 

Madame Héloïse BERTHOD-MURA, collaboratrice de Maître POLI est la secrétaire de séance. 

La Présidente a établi une feuille de présence signée par chaque associé présent ou représenté participant à la 
réunion. 






































